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850 000 équidés sont concernés par le changement d’organisation et de 
financement de l’équarrissage.  
A compter du 18 juillet 2009, les frais demandés par les équarrisseurs pour 
l’enlèvement et l’élimination des cadavres des animaux d’élevage ne seront 
plus ni négociés, ni pris en charge par l’Etat, avec pour conséquence un 
risque de forte augmentation de ces coûts. Dans cette conjoncture, les 
acteurs des filières animales sont appelés à se regrouper en associations 
dites ATM (Animaux trouvés morts) qui négocient collectivement les tarifs 
avec les équarrisseurs, collectent les cotisations et payent directement les 
équarrisseurs à la place des propriétaires d’animaux morts.  
 
L’Association nationale de gestion de l’équarrissage des équidés 
intervient dans ce contexte nouveau 
Composée de nombreux organismes de la filière cheval, l’Association nationale de 
gestion de l’équarrissage des équidés (A.N.G.E.E.) a été créée le 21 avril dernier. 
Son but est de contribuer au financement et à l’organisation de l’équarrissage des 
équidés.  
Au cours de son assemblée générale du 12 juin 2009, l’ANGEE a signé une 
convention avec les Haras nationaux pour leur confier la tenue du service centralisé 
de gestion de l’équarrissage qu’elle met en place pour le plus grand nombre de 
propriétaires d’équidés. Cette collaboration naturelle avec les Haras nationaux, qui 
gèrent le fichier central des équidés, débouchera dès juillet 2009 sur la mise en 
place d’un service centralisé permettant aux propriétaires de cotiser pour leurs 
chevaux ou de déclarer la mort d’un équidé.  
Les tarifs d’enlèvement (en lien avec les autres filières) et de destruction des 
carcasses doivent être négociés dans les jours à venir par l’ANGEE qui proposera 
ensuite aux propriétaires différents modes de financement de l’équarrissage.  

 
Membres de l’A.N.G.E.E. au 12 juin 2009 :  

Association FRANCE TRAIT (regroupe 9 races ) 

Association France Débourreurs (AFD)  

Association Nationale de l'Anglo Arabe (ANAA)  

Association Française du Poney New Forest (AFPNF) 

Association Nationale du Poney Français de Selle (ANPFS) 

Association des éleveurs et propriétaires de chevaux AQPS (AEPC AQPS)  

Association Nationale des Eleveurs Professionnels de Chevaux et Poneys: (ANE

Association Française du Poney et Cob Welsh (AFPCW)  

Chambre Syndicale du Commerce des Chevaux de France (CSCCF) 

Confédération des Entreprises Equestres (CEE regroupe GHN, SNEEP-EE et SNETE)

Fédération Française d’Equitation (FFE)  

Fédération France, Poneys, Petits Chevaux (FPPC : regroupe 13 races)  

France IRISH COB  

Fédération des ânes et mulets 

Fédération Normande du Selle français, de l'Anglo-arabe et des autres races de chevaux de sport

Groupement des Eleveurs de Trotteurs du Sud Ouest (GETSO)  

Groupement pour l'Amélioration de l'élevage du Trotteur Français (GAET)  

Syndicat National des Propriétaires de Trotteurs (SNPT) 

Syndicat National des Entraineurs, Drivers et Jockeys de chevaux de course au trot (SEDJ)

Syndicat des Etalonniers Particuliers de Trotteurs (SEPT) 
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